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Introduction


L’intégrité scientifique est aujourd’hui inscrite dans le Code de la recherche qui regroupe l’ensemble des dispositions relatives aux missions et aux objectifs de la recherche en France. Tous les organismes de recherche comme les universités sont concernés. Toutes les femmes et tous les hommes de science qui font vivre quotidiennement ces organismes et ces universités le sont également. Tous sont réputés connaître ses principes généraux. Mais, précisément, qu’est-ce qu’être intègre pour un scientifique ?

L’intégrité en science, a-t-on entendu lors de nos entretiens avec des experts, « c’est les bonnes pratiques » ! C’est ce qu’il faut tout à la fois « respecter », « protéger » et « promouvoir » ! Certes, mais alors quelles sont ces bonnes pratiques autour desquelles convergent tant de soin et d’attention ? Sont-elles les mêmes pour tous, que l’on soit biologiste ou mathématicien, historien ou astrophysicien ? Ingénieur ou chercheur ? Que se passe-t-il lorsqu’elles ne sont pas connues ou pas respectées ? Et quelle est la différence entre une « bonne » pratique et une « moins bonne » pratique ?

Le grand public, qui conserve, quoi qu’en pensent les scientifiques, un niveau de confiance élevé à leur égard, utilise peu la notion d’intégrité. Il parle plus volontiers de l’honnêteté, de l’indépendance, voire de l’impartialité des scientifiques. Mais ces notions, si importantes soient-elles, ne sont que les pièces d’un puzzle plus global. Elles ne restituent que très partiellement la configuration d’attentes caractéristiques de l’exigence contemporaine d’intégrité en science.

Si l’intégrité scientifique peut être rapidement décrite sociologiquement comme un état donné de la régulation qui s’exerce sur les conduites des scientifiques, son étude se heurte à différents obstacles qui expliquent pour partie son développement tardif.

Le premier tient à la manière dont l’intégrité a été longtemps considérée comme une propriété intrinsèque de la science. Si, à de rares exceptions près, les spécialistes de l’étude des sciences ont tardé à étudier l’intégrité, c’est en partie parce qu’elle a représenté un « allant de soi », une caractéristique prêtée par défaut aux scientifiques. Pour ériger l’intégrité scientifique en terrain d’investigation, il ne suffisait pas de se limiter à la recension méticuleuse des bad apples et autres « moutons noirs » de la recherche, si spectaculaires soient-ils. Il fallait plutôt dépouiller l’intégrité de son caractère quasi naturel et en faire un objet susceptible d’appropriations différenciées, notamment en fonction des environnements de recherche.

Un autre obstacle tient à la difficulté de mener des enquêtes sur un sujet à la fois sensible et complexe. L’étude des bonnes pratiques est aussi celle des « moins bonnes » pratiques, qu’on désigne ici comme les méconduites scientifiques. Elle est aussi celle de la façon dont les scientifiques séparent, plus ou moins difficilement, les unes des autres. Or, l’étude des méconduites scientifiques se heurte entre autres au caractère confidentiel des données associées à l’instruction des cas. Cette confidentialité n’est pas toujours de mise à l’étranger : les rapports d’instruction produits, par exemple, aux États-Unis, par l’Office of Research Integrity, ne sont pas anonymisés. Mais en France les quelques exceptions à la règle, parfois accidentelles, ne permettent encore que trop rarement de constituer un véritable terrain d’enquête.

Enfin, un dernier obstacle tient à la difficulté qu’il y a souvent d’échapper à une lecture négative ou stigmatisante des résultats de recherche, c’est-à-dire sans risque de fragilisation inutile de la communauté scientifique étudiée. Pour être en mesure de mener une recherche responsable sur l’intégrité scientifique, il est indispensable d’anticiper et parfois d’accompagner un traitement médiatique de l’information scientifique qui tend à surdramatiser des résultats faisant écho à quelques « affaires » retentissantes. Un risque en termes d’image publique qui peut bien souvent refroidir les bonnes volontés institutionnelles de soutien de la recherche.

Le chemin qui a conduit à la conception et à la rédaction de cet ouvrage a été à la fois long et sinueux. Il a débuté de l’autre côté de l’Atlantique, en 2016, lorsque l’un de ses deux auteurs a participé à une conférence organisée dans le département de droit de l’université UC Davis près de Sacramento. À l’occasion de cette conférence se réunissaient pour la première fois des scientifiques et des journalistes, encore inconnus du grand public, mais tous déjà impliqués dans la détection des méconduites scientifiques et la correction de la science. Cette conférence donnera lieu à la publication d’un ouvrage coordonné par Mario Biagioli et Alexandra Lippman1.

Ce chemin a pris ensuite les détours d’une collaboration scientifique, à l’occasion d’une expatriation à Los Angeles, autour d’une étude de cas suffisamment riche pour alimenter une réflexion au long cours sur les enjeux d’éthique de la recherche et d’intégrité scientifique. Une réflexion partagée qui aboutira, une fois le laboratoire déménagé à Washington, en 2018, puis de retour en France, peu avant la crise sanitaire, à l’élaboration de deux projets de recherche. Les auteurs souhaitent remercier l’Agence nationale de la recherche, ses responsables et ses évaluateurs, pour leur soutien2.

La conduite de ces enquêtes sociologiques a été l’occasion de produire et de diffuser, sans autre actualité que celle de la recherche, des rapports qui ont contribué à alimenter le débat public autour des enjeux de l’intégrité scientifique3. Elle a été surtout l’occasion d’apprendre à connaître les acteurs de terrain de l’intégrité qui ont accepté de nous accorder une partie de leur temps pour réaliser des entretiens, voire, pour les plus aventureux, de s’engager à nos côtés dans des dispositifs de recherche participative.

Le livre reprend certains résultats de ces travaux, tout en les intégrant à une réflexion plus globale. Il est organisé en quatre parties et dix-huit chapitres. Chaque partie peut être lue indépendamment des autres. La première (« Comprendre l’intégrité scientifique ») donne au lecteur les éléments de compréhension indispensables pour s’approprier les enjeux de l’intégrité scientifique. La deuxième (« Des cas, des figures ») présente une sélection de cas, peu ou pas discutés dans la littérature disponible4, qui illustrent la diversité des situations de méconduite scientifique et de leur traitement institutionnel. La troisième (« L’intégrité comme domaine de recherche ») développe une cartographie thématique des travaux consacrés à l’intégrité scientifique. Enfin, la quatrième partie (« L’intégrité comme terrain d’enquête ») présente un ensemble de contributions originales au domaine d’étude décrit dans la partie précédente.

Cet ouvrage ne propose pas une histoire sociale de l’intégrité scientifique, qui reste très largement à écrire, mais il convoque certaines dimensions de cette histoire, encore récente, pour mettre en perspective les objets, les questions ou les terrains autour desquels convergent l’attention des spécialistes contemporains de l’étude des sciences.

Au terme d’une conférence donnée en 2017, Claude Huriet, récemment décédé, saluait les « compagnons » et les « compagnes » qui avaient participé à la construction « du gros œuvre » de l’intégrité scientifique en France5. Les auteurs tiennent à remercier, pour leur disponibilité, ces compagnons et ces compagnes, par ordre alphabétique, Martine Bungener, Pierre Corvol, Antoine de Daruvar, Pierre-Henri Duée, Ghislaine Filliatreau, Michelle Hadchouel, Paul Indelicato, Olivier Le Gall, Michèle Leduc, Hervé Maisonneuve, Michel Pernod. Ils remercient également Cécile Arènes, Anouk Barberousse, Bernadette Bensaude-Vincent, Catherine Coirault, Dominique Costagliola, Thierry Coulhon, Didier Gourier, Roger Guérin, Rémy Mosseri, Pierre Ouzoulias, Stéphanie Ruphy, Caroline Strube.

Les auteurs expriment également leur gratitude envers les nombreux enquêtés (scientifiques, journalistes scientifiques, référents à l’intégrité, lanceurs d’alerte et détectives de la science, etc.) dont la participation, vouée à rester anonyme, a été cruciale pour faire progresser les questions de recherche. Ils remercient également les milliers de répondants, au CNRS et à l’Inserm, à leurs enquêtes par questionnaire. Ces enquêtes, indispensables pour saisir l’état des perceptions et des attitudes de la communauté scientifique à grande échelle, ne pourraient exister sans qu’ils acceptent d’y consacrer une partie de leur temps. Ils remercient par ailleurs les responsables des sites Retraction Watch – Ivan Oransky et Adam Marcus – et PubPeer – Boris Barbour et Brandon Stell – pour les avoir autorisés à travailler à partir de leurs données.

Les auteurs tiennent à saluer les collègues qui ont accompagné leur travail d’enquête, en particulier Daniel Boy (Sciences-Po, Cevipof), spécialiste de l’image publique des sciences, mais également responsable en 2007 d’une enquête sur la responsabilité sociale du scientifique, qui a pu être utilisée comme un point de référence ; les membres du Groupe d’étude des méthodes de l’analyse sociologique de la Sorbonne (Gemass) qui se sont investis dans nos projets : Alexandra Frénod-Dunand, Floriana Gargiulo, Abdelghani Maddi, Emmanuel Monneau, et bien sûr Georgette Milard ; les collègues du centre Émile-Durkheim à Bordeaux qui les ont rejoints : Pascal Ragouet, Philippe Gorry, Léo Mignot et Édouard Kleinpeter. Merci, enfin, à Gérald Bronner pour son soutien à l’occasion de la publication de cet ouvrage.

Enfin, parce que la question de la signature scientifique est plus complexe qu’il n’y paraît, ce livre écrit par Michel Dubois est signé par deux auteurs, Michel Dubois et Catherine Guaspare, qui ont contribué à parts égales à la formulation des objectifs de recherche, à la conduite de la recherche, à la production et à l’analyse des résultats d’enquête présentés.
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PARTIE 1
COMPRENDRE L’INTÉGRITÉ SCIENTIFIQUE


L’intégrité scientifique est tout autant une exigence personnelle et professionnelle qu’un problème public auxquels correspondent un ensemble de savoirs, d’instruments et d’acteurs. Pour les présenter, cette première partie privilégie les textes législatifs, des rapports, des chartes, des guides de « bonnes pratiques », etc. Cette approche a le mérite immédiat de faire entendre, sinon la règle, du moins l’attente, et ce faisant de familiariser le lecteur avec un état donné de la régulation des conduites scientifiques. L’utilisation d’un certain nombre d’extraits d’entretiens conduits par les auteurs auprès d’experts de l’intégrité permet par ailleurs de rappeler les conditions dans lesquelles cette régulation a été mise en place en France.

Le chapitre 1 précise la nature des principes et des exigences associés à l’intégrité scientifique. Le chapitre 2 met l’accent sur la caractérisation des écarts à l’intégrité, c’est-à-dire l’identification des fraudes ou des méconduites scientifiques. Le chapitre 3 décrit la manière dont le travail de formalisation des principes et des écarts associés à l’intégrité s’est accompagné d’une transformation progressive du paysage institutionnel de l’enseignement supérieur et de la recherche en France comme à l’étranger. Enfin, le chapitre 4 place les différents éléments décrits jusqu’ici dans une perspective de sociologie générale. Il s’agit d’établir de quelle manière les sociologues ont initialement proposé, à partir des années 1950, d’appréhender l’intégrité en termes de norme et de déviance.




1.
Définitions et principes



L’intégrité scientifique est aujourd’hui un enjeu central dans le domaine de la recherche, tant en France qu’à l’international. Ses principes, formalisés depuis peu dans le Code de la recherche et de l’éducation, dessinent un cadre légal visant à prévenir les méconduites et à renforcer la responsabilité des chercheurs comme de leurs organismes. Ce chapitre propose de familiariser le lecteur avec la nature de ce cadre légal, mais également, à partir d’une relecture de la Charte nationale de déontologie des métiers de la recherche, avec les caractéristiques attendues d’un scientifique dit « intègre ». Il en dresse un portrait-robot. Il souligne également comment la formalisation des exigences de l’intégrité, son institutionnalisation comme son entrée dans la loi, a été le fruit de la mobilisation d’un nombre limité d’acteurs1.


L’intégrité scientifique selon le Code de la recherche

En France, la loi de programmation de la recherche dite « LPR », promulguée en décembre 2020, a été l’occasion de faire entrer l’intégrité scientifique dans le Code de la recherche comme dans celui de l’éducation. Parce que nul n’est censé ignorer la loi, toute personne exerçant une activité scientifique en France est réputée connaître l’article L211-2 du Code de la recherche2.

Le premier alinéa de cet article dispose que « les travaux de recherche, notamment l’ensemble des activités de la recherche publique […], respectent les exigences de l’intégrité scientifique visant à garantir leur caractère honnête et scientifiquement rigoureux et à consolider le lien de confiance avec la société ». Le deuxième alinéa précise de son côté que « l’intégrité scientifique contribue à garantir l’impartialité des recherches et l’objectivité de leurs résultats ».

Parce que la constitution d’une culture partagée de l’intégrité scientifique apparaît aujourd’hui comme un enjeu fondamental3, la LPR a introduit, à l’article L612-7 du Code de l’éducation4, la notion de « serment doctoral ». L’article crée pour les candidats le devoir, à l’issue de la soutenance de la thèse, de prononcer le serment suivant :

En présence de mes pairs. Parvenu[e] à l’issue de mon doctorat en [xxxx], et ayant ainsi pratiqué, dans ma quête du savoir, l’exercice d’une recherche scientifique exigeante, en cultivant la rigueur intellectuelle, la réflexivité éthique et dans le respect des principes de l’intégrité scientifique, je m’engage, pour ce qui dépendra de moi, dans la suite de ma carrière professionnelle quel qu’en soit le secteur ou le domaine d’activité, à maintenir une conduite intègre dans mon rapport au savoir, mes méthodes et mes résultats.


Cette double consécration de l’intégrité scientifique par la LPR est intéressante à plus d’un titre. Tout d’abord parce qu’elle marque une étape importante dans un processus d’institutionnalisation de l’intégrité scientifique entamé il y a plus de vingt ans en France. Ce processus s’est révélé complexe, multidimensionnel, et comme souvent associé à la visibilité publique d’un certain nombre d’affaires, notamment, à la fin des années 1990, l’affaire dite « Bihain », du nom du directeur d’une unité de recherche de l’Inserm accusé de fraude scientifique avant d’être blanchi5, et un peu plus tard, en 2015, l’affaire Voinnet, du nom d’un biologiste des plantes du CNRS (voir chapitre 14). Aux États-Unis, ce processus a débuté bien plus tôt, dans les années 1980, mais comme en France dans le prolongement d’affaires retentissantes : John Long au Massachusetts General Hospital, Vijay Soman à l’université de Yale, Mark Spector à l’université de Cornell ou encore le Prix Nobel David Baltimore au Massachusetts Institute of Technology6.

Mais l’intérêt de cette consécration tient aussi à la façon dont elle manifeste la prudence du législateur pour définir positivement l’intégrité. Celle-ci apparaît comme un ensemble indéterminé d’« exigences » ou de « principes » associés à des « activités » ou des « conduites » entretenant des rapports avec les notions de « savoir », de « méthode » ou de « réflexivité éthique ». Rien n’est dit sur la nature des principes, des conduites ou de leur rapport avec ces notions. S’il évite de définir le contenu même de l’intégrité, le législateur est en revanche plus précis sur ce que l’intégrité est supposée produire. Il attend d’un scientifique « intègre » qu’il mène ses recherches avec « honnêteté », et ce faisant qu’il produise des résultats « rigoureux » à même de consolider le lien de confiance entre science et société. Bref, l’intégrité scientifique est définie avant tout comme une condition nécessaire pour la production d’une connaissance fiable et acceptable pour l’ensemble de la société.


L’intégrité comme objet politique


« L’ambition politique de la loi de programmation de la recherche (LPR) était essentiellement budgétaire. Certes, elle comportait des dispositions sur le statut des enseignants-chercheurs, les établissements et l’évaluation, mais quasiment aucune sur les conditions de production des savoirs. L’office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques (OPECST) nous avait confié, en février 2019, au député Pierre Henriet et à moi-même, un rapport sur l’intégrité scientifique. Nous avions bien avancé au moment de la discussion de la LPR à l’Assemblée nationale et en accord avec son président, Cédric Villani, il nous était apparu qu’il était utile d’utiliser le “véhicule législatif” de la LPR pour introduire dans le droit du Code de la recherche des mesures sur l’intégrité scientifique.

À la suite du rapport du professeur Pierre Corvol, Thierry Mandon, secrétaire d’État chargé de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, par manque de temps, avait repris l’essentiel de ses préconisations dans une circulaire ministérielle diffusée le 15 mars 2017. Néanmoins, dès 2016, Pierre Corvol avait considéré qu’il eût été nécessaire de légiférer sur ce sujet pour donner plus de force aux obligations déontologiques en matière d’intégrité scientifique. Nombreux étaient donc, autour de Pierre Corvol, les scientifiques qui étaient prêts à se mobiliser pour obtenir l’inscription dans le droit de dispositions pour lesquelles, depuis 2016, un consensus s’était progressivement constitué.

Dans le même temps, la pandémie de Covid-19 et les polémiques médicales largement relayées par les médias sur sa gravité et les moyens médicaux de la combattre, allaient susciter, chez mes collègues sénateurs et les parlementaires, une prise de conscience sur les conditions d’élaboration de politiques publiques à partir de travaux scientifiques contestés ou élaborés dans des conditions scientifiques discutables. L’intégrité scientifique apparut alors comme un des moyens de renforcer la crédibilité de la science et donc l’acceptabilité de ces recommandations.

Toutes les conditions politiques étaient donc réunies pour que la discussion de la LPR au Sénat permette d’avancer. Un accord a été rapidement trouvé sur la rédaction d’un amendement qui soit satisfaisant pour les rapporteurs du texte de l’Assemblée nationale et du Sénat ainsi que la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Il est adopté à l’unanimité au Sénat le 29 octobre. Il introduit notamment dans le Code de la recherche, au début de l’article L211-1, une définition de l’intégrité scientifique : celle-ci “désigne l’ensemble des règles et des valeurs qui garantissent le caractère honnête et scientifiquement rigoureux de l’activité de recherche, et plus largement de l’exercice de l’ensemble des missions du service public de la recherche”. »

Extrait d’entretien avec Pierre Ouzoulias conduit par les auteurs, le 29 juin 2022





La prudence du législateur est à vrai dire aisément compréhensible. S’il existe en science comme ailleurs un consensus autour de la notion d’intégrité, ce consensus ne suffit pas à en établir une conception unifiée. Dans son sens étymologique, l’intégrité décrit un état de « complétude » ou de « non-altération » que l’on pourrait traduire, dans un contexte professionnel, en termes de « droiture morale » ou de « conduite irréprochable »7. Mais, par-delà l’étymologie, l’intégrité est conceptualisée de façon très variée, comme une valeur à part entière, comme un ensemble de valeurs ou de principes, comme l’acte de se conformer, volontairement ou non, à des règles, des normes et des valeurs juridiques, mais aussi des normes et des valeurs sociales, etc. Une recension de la littérature académique disponible identifie une dizaine d’acceptions différentes de l’intégrité coexistant plus ou moins pacifiquement8.

À cette diversité de conceptualisation, il faut ajouter celle des usages. S’il est vrai que toutes les disciplines partagent le même objectif de produire des connaissances scientifiques nouvelles, les hommes et les femmes qui font vivre ces disciplines mobilisent des instruments, des méthodes ou des données spécifiques auxquels correspondent des conduites tout aussi spécifiques. Il n’est donc guère étonnant d’observer des variations dans la nature des « bonnes pratiques » associées à la production d’une connaissance fiable et responsable pour chacune de ces disciplines. Pour ne prendre qu’un exemple, on sait qu’en matière d’attribution des crédits dans une collaboration, et sa matérialisation par le rang des auteurs au moment de signer un article, ce qui peut être acceptable dans un domaine peut être considéré comme problématique dans un autre (voir chapitre 10)9.

Confronté à cette double diversité, conceptuelle et empirique, on comprend aisément l’intérêt du législateur à ne pas trop s’avancer sur la nature même de l’intégrité scientifique. Une approche conséquentialiste de l’intégrité scientifique lui permet d’éviter de créer une liste de principes ou d’exigences qui risquerait à terme de paraître inadaptée ou simplement incomplète. Mieux encore, elle lui permet de laisser entendre qu’il revient à la communauté scientifique elle-même de préciser la nature de ces exigences et de ces principes. On sait que les scientifiques revendiquent fréquemment leur capacité à se réguler eux-mêmes. Ce qui ne veut pas dire qu’il soit impossible d’identifier des exigences ou des principes pour définir positivement l’intégrité scientifique, mais que ce dénominateur commun devra par principe conserver un degré élevé de généralité pour s’adresser à une physicienne comme à un archéologue, à une biologiste comme à un mathématicien, à un historien comme à un chimiste. Et, de fait, c’est ce degré élevé de généralité qui ressort de la plupart des guides de « bonnes pratiques » produits à destination de la communauté scientifique et dont l’harmonisation, à l’échelle régionale ou globale, reste encore aujourd’hui un défi important10.




L’intégrité scientifique selon la Charte nationale de déontologie des métiers de la recherche

Il faudra attendre le début de l’année 2015 pour que la France se dote officiellement d’une charte française de déontologie des métiers de la recherche11. Cette charte est portée à l’origine par des personnalités scientifiques fortement mobilisées sur le sujet de l’intégrité scientifique : Michelle Hadchouel (déléguée intégrité à l’Inserm), François Rougeon (référent intégrité à l’Institut Pasteur), Pierre-Henri Duée (délégué à la déontologie de l’INRA) et Michèle Leduc (membre du comité d’éthique du CNRS). Elle se donne comme objectif « d’expliciter les critères d’une démarche scientifique rigoureuse et intègre, applicable notamment dans le cadre de tous les partenariats nationaux et internationaux ».


Les premiers pas de la Charte nationale de déontologie des métiers de la recherche (1)


« Quand j’ai été nommée déléguée à l’intégrité à l’Inserm, en 2008, j’ai noué des liens avec Jean-Pierre Alix qui était en charge du dossier “Science et société” au Centre national de la recherche scientifique. J’ai travaillé avec lui sur le rapport qui lui avait été demandé par le ministère […]. C’est avec lui que j’ai participé aux travaux de l’European Science Foundation sur l’intégrité et que nous avons constaté qu’il n’y avait à l’époque aucun texte en France. En avril 2010, deux chercheurs de l’Institut Curie ont organisé un colloque sur l’intégrité et c’est à cette occasion que j’ai rencontré Pierre-Henri Duée et Michèle Leduc. Quant à François Rougeon, j’avais fait sa connaissance à Pasteur. Nous avons échangé à la suite de ce colloque. C’est comme ça que nous avons initié une réflexion interorganisme […]. Ce que j’avais remarqué quand j’étais déléguée à l’intégrité, c’est qu’il fallait traiter les problèmes entre institutions et donc un texte de référence national était indispensable. On ne peut pas traiter un problème quand le chercheur qui se plaint est à l’Inserm et que le chercheur mis en cause est au Centre national de la recherche scientifique, sans que les deux institutions soient impliquées […]. La fameuse charte de déontologie des métiers de la recherche, on l’a rédigée ensemble. Le mot “intégrité” n’existait pas dans le Code de la recherche. C’est pour ça d’ailleurs qu’on l’avait appelée “déontologie” finalement… Maintenant, c’est amusant, on pense parfois qu’il s’agit d’un texte produit par le gouvernement ! Nous l’avions présenté aux Assises en 2012, il était resté dans le rapport final mais aucune suite n’avait été donnée. Entre 2012 et 2015, on n’a pas arrêté, avec mes coauteurs, d’aller à la Direction générale de la recherche et de l’innovation, d’aller un peu partout pour essayer de faire adopter ce texte, parce que personne n’était pressé de l’adopter ! […] Nous avons donc convaincu nos organismes de recherche qu’il fallait adopter cette charte et également convaincu la Conférence des présidents d’université [CPU], l’université étant indispensable pour la mise en œuvre de la charte. Et donc nous sommes parvenus en 2015 à faire signer ce texte par cinq structures et puis après il y a eu un emballement et tout le monde l’a plus ou moins ratifié par la suite. »

Extrait des entretiens avec Michelle Hadchouel conduits par les auteurs, les 12 mai et 10 juin 2022





La charte de 2015 se présente comme une déclinaison de textes de références internationaux produits depuis le début des années 2000, en particulier la Charte européenne du chercheur en 2005, la déclaration de Singapour en 2010, le Code de conduite européen pour l’intégrité en recherche en 2011. Ces textes ont en commun d’être assez brefs, d’être susceptibles d’être régulièrement révisés, et de recenser les « principes » comme des « obligations » associées à l’exercice d’une activité scientifique dite « intègre ». Les extraits de ces trois textes fondateurs repris dans les trois encadrés ci-dessous illustrent la diversité des principes comme des obligations associés à l’intégrité scientifique, mais également le fait que ces principes et obligations s’appliquent tout autant aux chercheurs qu’aux organisations ou institutions auxquelles ils appartiennent.

Mais, sur le plan strictement national, la charte de 2015 est aussi et surtout une déclinaison interorganisme de la charte de déontologie de l’Institut national de la recherche agronomique (INRA). Une charte adoptée deux ans plus tôt et portée en interne, dès 2012, par Pierre-Henri Duée.


Les premiers pas de la Charte nationale de déontologie des métiers de la recherche (2)


« En 2012, j’ai rencontré Michelle Hadchouel de l’Inserm à l’occasion d’un séminaire de réflexion sur l’intégrité scientifique en recherche, à l’Institut Curie. Son expertise dans ce domaine m’a encouragé à travailler avec elle. Puis cette collaboration s’est étendue puisque François Rougeon de l’Institut Pasteur et Michèle Leduc du CNRS nous ont rejoints. En 2012, il y a eu aussi les Assises de l’enseignement supérieur et de la recherche, et nous y avons produit une contribution pour dire qu’il serait pertinent d’inscrire la question de l’intégrité et la déontologie comme enjeux dans la recherche. Une contribution qui a été reprise dans le rapport de Vincent Berger, fin 2012. […] Je connaissais alors le directeur général de la recherche et de l’innovation au ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et nous sommes allés, tous les quatre, le rencontrer pour l’interroger sur les modalités qu’il pensait mettre en place pour la mise en œuvre de la recommandation du rapport Berger que nous avions initiée. Certes, l’entretien fut très cordial, mais nos arguments ne l’ont pas convaincu pour faire de l’intégrité scientifique et de la recherche une priorité qui serait portée par le ministère en charge de la Recherche ! La mise en musique de notre proposition incombait donc à la base ! Ensemble, nous avons relevé ce défi, en rédigeant un projet de charte de déontologie des métiers de la recherche sur le même modèle que celui que j’avais adopté à l’INRA […]. On a d’abord travaillé avec quelques organismes de recherche, et une fois le projet de charte bien avancé, nous avons sollicité, à l’été 2014, la CPU pour que les universités puissent aussi s’approprier cette démarche […], ce qu’elles ont fait en interne pendant deux, trois mois. Nous avons ensuite pris en compte leurs remarques et suggestions pour finaliser le document qui fut officiellement signé en janvier 2015 par les premiers “volontaires”. De mémoire (mais c’était il y a près de dix ans !), je ne suis pas certain que le ministère en charge de la Recherche, qu’on avait invité pour cette occasion, s’était déplacé. En résumé, “l’idée est partie de la base, mais la réalisation fut aussi conduite par la base, une base qui était de plus à la retraite […]”. »

Extrait de l’entretien avec Pierre-Henri Duée conduit par les auteurs, le 2 septembre 2022





La charte de 2015 s’organise en sept sections : 1) respect des dispositifs législatifs et réglementaires ; 2) fiabilité du travail de recherche ; 3) communication ; 4) responsabilité dans le travail collectif ; 5) impartialité et indépendance dans l’évaluation et l’expertise ; 6) travaux collaboratifs et cumul d’activités ; 7) formation. Elle vise par ailleurs à adapter certains des éléments présents dans les chartes internationales au contexte législatif et institutionnel français. Ainsi, là où par exemple la charte européenne de 2005 souligne de façon abstraite l’importance de la liberté d’expression du chercheur, la charte française rappelle que cette liberté d’expression « s’applique dans le cadre légal de la fonction publique, avec une obligation de réserve, de confidentialité, de neutralité et de transparence des liens d’intérêt ».


Charte européenne du chercheur, 2005 (extraits)


Liberté de la recherche

« Les chercheurs devraient centrer leurs travaux de recherche sur le bien de l’humanité et l’extension des frontières de la connaissance scientifique, tout en jouissant de la liberté de pensée et d’expression, ainsi que de la liberté de déterminer les méthodes qui permettent la résolution des problèmes, selon les pratiques et principes éthiques qui sont reconnus. »

 

Principes éthiques

« Les chercheurs doivent adhérer aux pratiques éthiques reconnues et aux principes éthiques fondamentaux de mise dans leur(s) discipline(s), ainsi qu’aux normes éthiques étayées par les différents codes d’éthique nationaux, sectoriels ou institutionnels. »

 

Responsabilité professionnelle

« Les chercheurs s’efforcent pleinement d’assurer que leurs travaux de recherche sont utiles à la société et ne reproduisent pas des recherches effectuées ailleurs précédemment. Ils évitent tout type de plagiat et respectent le principe de la propriété intellectuelle et de la propriété conjointe des données en cas de recherche effectuée en collaboration avec un ou plusieurs directeurs de thèse/stage et/ou d’autres chercheurs. La nécessité de valider les observations nouvelles en montrant que les expériences sont reproductibles ne devrait pas être interprétée comme du plagiat, à condition que les données à confirmer soient explicitement citées. »

 

Attitude professionnelle

« Les chercheurs devraient avoir pris connaissance des objectifs stratégiques régissant leur environnement de recherche ainsi que des mécanismes de financement, et devraient demander toutes les autorisations nécessaires avant de commencer leurs travaux de recherche ou d’accéder aux ressources fournies. »

 

Bonnes pratiques dans le secteur de la recherche

« Les chercheurs devraient à tout moment adopter des méthodes de travail sûres, conformes à la législation nationale […]. Ils devraient également être au fait des exigences légales nationales en vigueur concernant la protection des données et la protection de la confidentialité. »

 

Diffusion des connaissances

« Tous les chercheurs devraient veiller, conformément à leurs dispositions contractuelles, à ce que les résultats de leurs travaux de recherche soient diffusés et exploités. »






Déclaration de Singapour, 2010 (extraits)


Principes généraux

Honnêteté dans tous les aspects de la recherche.

Conduite responsable de la recherche.

Courtoisie et loyauté dans les relations de travail.

Bonne gestion de la recherche pour le compte d’un tiers.

 

Intégrité

« Les chercheurs sont responsables de la fiabilité de leur recherche. »

 

Méthodologie

« Les chercheurs doivent utiliser des méthodes appropriées, baser leurs conclusions sur une analyse critique de leurs résultats et les communiquer objectivement et de manière complète. »

 

Communication des travaux

« Les chercheurs doivent, dès qu’ils en ont la possibilité, communiquer rapidement et ouvertement leurs résultats pour en établir la propriété intellectuelle et l’antériorité. »

 

Conflits d’intérêts

« Les chercheurs doivent déclarer les conflits d’intérêts financiers ou autres qui peuvent entacher la confiance dans leurs projets de recherche, leurs publications et communications scientifiques ainsi que leurs évaluations et expertises. »

 

Communication vers le public

« Les chercheurs doivent limiter leurs commentaires à leur domaine de compétence lorsqu’ils sont impliqués dans des débats publics sur les applications ou l’importance d’un travail de recherche et distinguer clairement ce qui relève de leur expérience professionnelle et ce qui relève de leurs opinions personnelles. »

 

Signalement des manquements à l’intégrité

« Les chercheurs doivent informer l’autorité responsable de tout soupçon de manquement à l’intégrité. »

 

Recherche et société

« Les institutions de recherche et les chercheurs doivent reconnaître qu’ils ont une obligation éthique de prendre en compte le rapport bénéfices/risques liés à leurs travaux. »






Code de conduite européen pour l’intégrité en recherche, 2011 (extraits)


Fiabilité

« Garantir la qualité de la recherche, qui transparaît dans la conception, la méthodologie, l’analyse et l’utilisation des ressources. »

 

Honnêteté

« Élaborer, entreprendre, évaluer, déclarer et faire connaître la recherche d’une manière transparente, juste, complète et objective. »

 

Respect

« Respect envers les collègues les participants à la recherche, la société, les écosystèmes, l’héritage culturel et l’environnement. »

 

Responsabilité

« Responsabilité assumée pour les activités de recherche, de l’idée à la publication, leur gestion et leur organisation, pour la formation, la supervision et le mentorat, et pour les implications plus générales de la recherche. »

 

Environnement de la recherche

« Les institutions et organismes de recherche favorisent la prise de conscience et assurent une culture de l’intégrité en recherche. »

 

Formation

« Les institutions et organismes de recherche mettent en place des formations adaptées et adéquates dans le domaine de l’éthique et de l’intégrité en recherche […]. »

 

Procédures de recherche

« Les chercheurs prennent en considération les connaissances les plus récentes lorsqu’ils élaborent des concepts scientifiques. »

 

Travail collaboratif

« Tous les partenaires d’une activité de collaboration scientifique assument la responsabilité de l’intégrité de la recherche. »

 

Gestion et pratiques en matière de données

« Les chercheurs, les institutions et les organismes de recherche font preuve de transparence concernant la manière de consulter ou d’utiliser leurs données et matériel de recherche. »

 

Publication et diffusion

« Tous les auteurs s’entendent sur l’ordre de citation des auteurs, et reconnaissent que la paternité elle-même repose sur une contribution significative à la conception de la recherche, à la collecte de données pertinentes, à l’analyse ou à l’interprétation des résultats. »





Par-delà ce travail d’adaptation, il s’agit également de dessiner le portrait-robot du scientifique intègre. On peut ici en tracer les traits principaux tels qu’ils émergent de la Charte nationale de déontologie des métiers de la recherche. Le scientifique intègre se tient régulièrement informé des dispositifs législatifs et réglementaires en vigueur, notamment dans le cadre des recherches impliquant des êtres humains, des animaux, ou l’environnement (section 1). Il s’engage à respecter des standards méthodologiques élevés. Il veille à la reproductibilité de ses travaux, en conservant toutes les données brutes et en consignant précisément ses méthodes de recherche pour permettre des vérifications futures. Ses conclusions sont fondées sur une analyse critique et honnête de ses résultats, sans exagération des applications possibles (section 2). Ce scientifique communique ses résultats non seulement au sein de la communauté scientifique mais également au grand public, avec une attention particulière quant à la clarté, à l’objectivité et à la transparence des conflits d’intérêts. Il sait conserver une attitude réservée dans les débats publics, ne s’exprimant que dans son strict domaine d’expertise (section 3). Il contribue positivement au travail d’équipe et aux collaborations. Il respecte les autres membres de son équipe et accorde une attention particulière à la formation des chercheurs plus jeunes. Il promeut un environnement de travail respectueux, sans discrimination, harcèlement ou abus d’autorité (section 4). Lorsqu’il évalue le travail de ses pairs ou qu’il contribue à l’expertise d’un projet, il reste indépendant et s’assure que ses liens d’intérêts sont déclarés. Il se récuse en cas de conflit d’intérêts, tout en respectant la confidentialité des informations auxquelles il a accès (section 5). Il est vigilant et informe systématiquement son employeur de toute activité extérieure qui pourrait entrer en conflit avec ses activités principales (section 6). Et enfin ce scientifique est conscient de l’importance de la transmission des principes éthiques et déontologiques aux générations futures. Il contribue activement à la formation en éthique des jeunes chercheurs, notamment aux niveaux du master et du doctorat, et participe à la diffusion des bonnes pratiques dans sa discipline (section 7). En résumé, le scientifique intègre tel qu’imaginé par les rédacteurs de la Charte nationale de déontologie des métiers de la recherche est un individu qui conjugue rigueur, transparence, responsabilité éthique et engagement collectif.

Confrontée à ce portrait du scientifique intègre, la réalité peut sembler parfois bien imparfaite. Mais encore faut-il garder à l’esprit que ces édifices normatifs que sont les chartes, les codes ou les guides de bonnes pratiques n’ont pas vocation à décrire le réel, mais à agir sur lui.




L’intégrité scientifique :
éthique de la recherche ou déontologie ?

Parce que la charte nationale de 2015 destinée à préciser les exigences et principes de l’intégrité scientifique est présentée comme une charte de « déontologie », mais aussi parce que les chartes et guides dont elle s’inspire déclinent de multiples « principes » ou « normes éthiques » (voir la Charte européenne du chercheur de 2005), il est utile de souligner la complexité des relations entre les notions d’intégrité, d’éthique et de déontologie.

Sur son site, le Centre national de la recherche scientifique (CNRS), l’un des principaux organismes de recherche en France, décrit ces notions comme autant de « valeurs fondamentales » qui constitueraient « le socle de [sa] responsabilité en matière de recherche et d’innovation ». Et à chacune de ces valeurs correspond un interlocuteur distinct : le comité d’éthique (Comets) pour l’éthique, le collège de déontologie pour la déontologie et la mission à l’intégrité scientifique (MIS) pour l’intégrité scientifique. De la même manière, l’Office français de l’intégrité scientifique (Ofis), créé en 2017 dans le prolongement de la charte de 2015, propose de définir chacune de ces notions comme autant de « champs d’action » associés à des objectifs comme à des acteurs institutionnels distincts12.

Mais, à y regarder de plus près, la réalité des usages brouille considérablement la clarté apparente de ces distinctions. Au fil de ses différents avis, le Comets s’est régulièrement prononcé sur les enjeux d’intégrité scientifique : « La fraude scientifique au CNRS » (avis no 2006-14), « Nécessité d’une mise en place au CNRS de procédures en vue de promouvoir l’intégrité scientifique » (avis no 2012-26), « Le CNRS face aux écarts à l’intégrité scientifique » (avis no 2016-33), ou encore « Réflexion éthique sur le plagiat dans la recherche scientifique » (avis no 2017-34).

Et, de façon symétrique, la charte de déontologie du CNRS présente l’intégrité scientifique comme une « obligation déontologique », au même titre que la dignité, la probité, l’impartialité ou la neutralité. L’article 2 de cette charte précise que « l’obligation d’intégrité, comme l’obligation de probité, vise à garantir l’exercice désintéressé de leurs fonctions par les agents publics. Cette obligation d’intégrité renvoie au devoir d’exercice honnête des fonctions13 ». Autrement dit, les acteurs institutionnels de l’éthique comme de la déontologie n’éprouvent aucune difficulté à s’approprier la notion d’intégrité scientifique, soit pour en faire le prérequis d’une recherche responsable – pas de recherche responsable qui ne soit intègre –, soit pour en faire une règle déontologique définissant la conduite attendue des professions scientifiques.

Dans un rapport qui a joué un rôle important en France – Bilan et propositions de mise en œuvre de la Charte nationale d’intégrité scientifique14 –, Pierre Corvol oppose l’éthique à l’intégrité du point de vue de leur capacité à être mises en débat :

Autant les questions d’éthique font débat, affirme-t-il, autant l’intégrité scientifique ne se discute pas. Elle se respecte, c’est un code de conduite professionnelle qui ne doit pas être enfreint. Elle s’impose en science, comme s’imposent les codes professionnels de déontologie pour les médecins et les avocats15.


La formule a sans nul doute le mérite de frapper l’esprit, mais elle se heurte à une double difficulté. D’une part, si l’éthique, lorsqu’elle s’identifie à une approche réflexive de la démarche de recherche et de ses enjeux, peut effectivement faire débat, l’éthique réglementaire, elle, par exemple lorsqu’il s’agit de soumettre des protocoles de recherche à des comités d’éthique, échappe à tout débat. Un comité d’éthique de la recherche n’est pas là pour débattre, mais pour juger de la recevabilité éthique d’un protocole de recherche16. D’autre part, en affirmant que l’intégrité doit s’imposer comme un code professionnel, la formule identifie l’intégrité à un ensemble de règles formelles appliquées mécaniquement par les membres d’un groupe professionnel. Or, non seulement les principes de l’intégrité restent souvent de portée générale et laissent des marges d’appréciation sur la façon de les interpréter comme de les appliquer, mais ces principes doivent pouvoir s’appliquer quel que soit le statut professionnel des personnes qui exercent une activité scientifique. À l’heure où la recherche participative associe de plus en plus souvent des professionnels et des non-professionnels, on comprend d’autant plus aisément le problème qu’il y aurait à interpréter l’intégrité scientifique comme un code strictement professionnel17.

Cette complexité des usages peut générer différents types de réaction. Elle peut être considérée par certains acteurs institutionnels comme une source de confusion et faire éprouver le besoin de clarifications destinées à la réduire autant que possible. Pour les sociologues, elle souligne l’importance de ne pas se donner a priori le sens des catégories propres au répertoire terminologique de l’intégrité, et plus encore d’être attentif à la manière dont il est investi à l’échelle du travail scientifique comme des environnements de recherche.
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2.
Les méconduites scientifiques



Une façon fréquente de définir l’intégrité scientifique consiste à se focaliser sur ce qu’elle n’est pas : les méconduites ou les fraudes, qui sont autant de comportements qui s’écartent des exigences présentées dans le chapitre précédent. Et, de fait, si la Charte nationale de déontologie des métiers de la recherche de 2015 permet de dessiner le portrait-robot du scientifique intègre, il n’est pas nécessaire d’avoir beaucoup d’imagination pour esquisser, en creux, celui du scientifique qui s’affranchit de façon systématique des diverses exigences de l’intégrité.

Ce scientifique serait capable de mener des recherches impliquant des humains, des animaux ou des environnements sensibles sans respecter les cadres juridiques appropriés, négligeant ou ignorant les règles éthiques et légales en vigueur (section 1). Ce scientifique s’abstiendrait de consigner ses méthodes de façon rigoureuse, ce qui rendrait la reproductibilité de ses expériences impossible. Il n’hésiterait pas par ailleurs à exagérer les conclusions de ses recherches pour des bénéfices personnels ou professionnels (section 2). Dans la communication de ses résultats non seulement au sein de la communauté scientifique mais également au grand public, ce scientifique manquerait de transparence, ne divulguerait pas clairement ses conflits d’intérêts, et s’abstiendrait de reconnaître les contributions intellectuelles des autres chercheurs. Dans les débats publics, il prendrait régulièrement des positions qui pourraient induire en erreur le public, sans faire de distinction entre faits scientifiques et opinions personnelles (section 3). Dans son environnement de travail, ce scientifique manquerait de respect pour les autres membres de son équipe, n’accorderait pas d’importance à la formation des plus jeunes, et pourrait même être impliqué dans des situations de harcèlement ou de discrimination (section 4). Invité à évaluer le travail de ses pairs, il pourrait utiliser les informations obtenues durant le processus d’évaluation pour ses propres recherches et éviterait de déclarer ses conflits d’intérêts (section 5). Ce scientifique pourrait avoir des liens cachés avec des entreprises ou des institutions extérieures à son établissement d’appartenance, qu’il s’abstiendrait là encore de déclarer. Il pourrait accepter des rémunérations ou des avantages en nature en échange de résultats biaisés ou d’expertises qui ne sont pas impartiales (section 6). Enfin, il ne participerait pas activement à la formation éthique, négligeant de transmettre les principes déontologiques de sa discipline à ses jeunes collègues (section 7). En résumé, le scientifique affranchi de toutes les exigences associées à l’intégrité, tel qu’on peut l’imaginer à partir d’une relecture de la Charte nationale de déontologie des métiers de la recherche, apparaît comme un individu qui manque de rigueur, qui ne respecte pas ses collègues, qui manipule ses résultats et qui, de façon systématique, place sa carrière ou ses intérêts personnels avant la fiabilité de la recherche scientifique.

Il existe plusieurs raisons pour lesquelles l’approche de l’intégrité à partir des méconduites est très courante. La première tient bien sûr à ce que ces écarts sont perçus comme autant de menaces graves pour le fonctionnement et la réputation de la communauté scientifique, et plus largement pour le lien de confiance entre la science et la société1. D’où parfois la tentation pour les institutions scientifiques de contrôler autant que possible le traitement institutionnel des méconduites scientifiques. Une volonté de contrôle de plus en plus souvent mise à mal par la publicisation des débats et des informations scientifiques.

Une deuxième raison tient au caractère parfois spectaculaire des méconduites ou des fraudes scientifiques. Les écarts graves à l’intégrité scientifique bénéficient fréquemment d’un écho public et médiatique important. Ces écarts sont construits par les médias comme autant d’« affaires » ou de « scandales » identifiés au(x) nom(s) du ou des individus mis en cause. On parlera alors de l’affaire X ou Y, comme on a parlé dans le passé de l’affaire Burt, Wakefield, des scandales Schön, Baltimore, etc.2.

Une troisième raison, plus profonde, tient à ce que les méconduites ou les fraudes scientifiques, par les réactions qu’elles suscitent, contribuent à rendre visibles les règles, normes et valeurs de l’intégrité. En science comme ailleurs, la norme sociale devient davantage perceptible à travers les comportements qui la transgressent et qui génèrent en retour des sanctions professionnelles plus ou moins importantes. La nature de ces sanctions est souvent liée à la mesure de la gravité de l’écart constaté, depuis la rétractation d’un article, la perte d’un financement de recherche, le retrait de titres académiques, jusque, pour les cas les plus extrêmes, à la condamnation à des peines de prison.

Enfin, quatrième raison, ces écarts à l’intégrité sont autant de moteurs de changement institutionnel. En France comme dans de nombreux pays, la création d’offices dédiés comme l’Office for Scientific Integrity (1989) aux États-Unis (qui deviendra l’Office of Research Integrity en 1992), le Landelijk Orgaan Wetenschappelijke Integriteit (2003) aux Pays-Bas, le UK Research Integrity Office en Grande-Bretagne (2006) ou l’Office français de l’intégrité scientifique (2017), apparaît comme la conséquence d’affaires retentissantes. Quiconque souhaite comprendre aujourd’hui le paysage institutionnel de l’intégrité scientifique ne peut ignorer sa part « réactive ». La transformation de l’écart en « affaire » ou en « scandale » crée dans le même temps l’explicitation de la norme sociale et l’impératif de l’agir institutionnel pour réaffirmer sa valeur collective.


Erreur et fraude scientifique

En France, divers rapports3 ou guides4 mettent à la disposition des scientifiques une nomenclature toujours plus étendue de méconduites scientifiques dont l’origine commune se situe dans un atelier du Forum mondial de la science de l’OCDE consacré à l’intégrité scientifique en 20075. Les entretiens réalisés lors de la préparation de l’atelier ont permis d’identifier un large spectre de pratiques dites « frauduleuses », « inappropriées » ou « discutables » reprises dans le tableau ci-dessous.

Les pratiques frauduleuses ou inappropriées recensées dans le tableau sont très variées. Elles se distinguent par leur nature et leur portée. Certaines relèvent de la manipulation de données, d’autres de l’abus de position. Certaines affectent la fiabilité même de la recherche, d’autres renvoient à des conditions dégradées d’encadrement ou de formation. Mais toutes ont en commun d’être considérées comme des actions intentionnelles ou des décisions délibérées. C’est ce critère d’intentionnalité qui établit une ligne de démarcation entre l’erreur et la fraude. Il est par exemple central pour la définition de la fraude proposée par le Comets : la fraude constitue « une violation sérieuse et intentionnelle dans la conduite d’une recherche et dans la diffusion de résultats, excluant par là même les erreurs de bonne foi ou les différences honnêtes d’opinion6 ».








	Type de méconduites
	Déclinaisons




	Fraude scientifique générique : fabrication, falsification, plagiat (FFP)

	
Le triptyque FFP comprend normalement :

– l’exclusion sélective de données d’une analyse ;

– l’interprétation frauduleuse de données pour obtenir le résultat souhaité (par exemple, en utilisant de façon incorrecte des méthodes statistiques) ;

– la retouche d’images dans les publications ;

– la production de fausses données ou de faux résultats sous la pression de sponsors.





	Fraudes relatives aux données

	
Ne pas conserver des données primaires.

De mauvaises pratiques de conservation ou de gestion des données.

La rétention de données vis-à-vis de la communauté scientifique.





	Fraudes liées aux publications

	
Obtenir une position d’auteur de façon abusive.

Refuser une position d’auteur à des contributeurs.

Multiplier artificiellement ses publications (salami slicing).





	Fraudes financières ou autres

	
Abus de sa position d’examinateur (ne pas révéler un conflit d’intérêts, retarder de façon abusive des travaux/publications de concurrents).

Représenter de façon abusive ses travaux ou sa biographie.

Utiliser de façon abusive des fonds de recherche pour des achats non autorisés ou par gain personnel.

Porter des accusations de fraude sans preuves ou de façon malveillante.





	Pratique de recherche inappropriée

	
Pratiquer des recherches dangereuses.

Mauvaise conception des expériences.

Erreurs expérimentales ou informatiques.

Violation des protocoles liés à l’expérimentation sur des sujets humains.

Abus sur des animaux de laboratoire.





	Conduite personnelle inappropriée

	
Attitude inappropriée, harcèlement.

Supervision ou conseil insuffisant ou inadapté aux étudiants.

Inadaptation aux normes sociales ou culturelles.








Tableau 1. – Les divers cas de méconduites scientifiques7




Pierre Corvol et Hervé Maisonneuve rejoignent le Comets lorsqu’ils soulignent que, « pour parler de méconduite scientifique, il faut qu’il y ait une intention de tromper, qu’il s’agisse de fautes considérées – à tort – comme vénielles (embellissement de données) ou de fautes graves caractérisées. L’erreur en science n’est pas une méconduite scientifique dans la mesure où elle est consubstantielle à la démarche du chercheur. La démarche essai-erreur (trial and error) est une méthode de résolution de problèmes8 ».

Le critère d’intentionnalité est également présent dans la plupart des chartes ou des guides internationaux. Aux États-Unis, la politique fédérale en matière de méconduites scientifiques précise que pour qu’une conduite puisse être caractérisée comme « manquement » à l’intégrité trois conditions sont requises : 1) un « écart significatif » par rapport aux pratiques acceptées ; 2) une action « commise intentionnellement, en toute connaissance de cause ou de manière imprudente » ; 3) l’existence d’un nombre suffisant de preuves (preponderance of the evidence)9.

On voit ici l’importance de pouvoir séparer l’erreur de la méconduite10. L’erreur est généralement considérée comme faisant partie intégrante du processus de recherche. Elle peut avoir des origines très variées – négligence, défaut de formation, complexité des expériences, présence de biais, etc. –, elle peut parfois même être productrice en donnant lieu à des prolongements inattendus11, mais une fois identifiée comme telle, elle peut (en théorie) être corrigée et parfois prévenue. La prévention des erreurs dites « honnêtes » suppose le développement de stratégies et d’outils dédiés, distincts de ceux qui pourraient être utilisés pour prévenir les méconduites scientifiques.

Une erreur doit pouvoir être reconnue comme telle, lorsqu’elle donne par exemple lieu à la rétractation d’un article scientifique12. Et de la même manière, lorsqu’il y a une rétractation d’article pour cause de fraude, il est important d’être en mesure d’établir « la volonté de tromper » ou « l’intentionnalité » de l’auteur. Or, bien entendu, il n’est pas rare que les intentions d’un scientifique mis en cause soient difficiles à établir. Il n’est pas rare non plus que les scientifiques ne s’accordent pas autour des règles censées s’appliquer à leur domaine de recherche. Les diverses instances chargées d’établir cette intentionnalité dans les cas les plus litigieux doivent parfois se satisfaire de preuves indirectes. Si par exemple les erreurs ou les manipulations identifiées suivent un schéma précis qui profite systématiquement au scientifique mis en cause, cela peut indiquer une intention délibérée. S’il est établi qu’un scientifique est informé d’une erreur ou d’une incohérence dans ses travaux, mais qu’il ne fait rien pour la corriger, ou pis, qu’il cache cette erreur, cela peut suggérer une volonté de dissimulation.

En France, le Code de la recherche précise qu’il revient aux référents à l’intégrité scientifique, nommés dans les établissements d’enseignement et de recherche, d’instruire les signalements d’éventuels manquements à l’intégrité de façon « transparente », « formalisée », « équitable » et dans le respect du « principe du contradictoire ». Le manuel de procédure mis à la disposition des référents rappelle par ailleurs que, « dans la qualification du manquement et l’appréciation de son degré de gravité, il convient de prendre en compte le critère d’intentionnalité. S’agissant du manquement lui-même, il est clair que sa qualification et ses effets pour la science sont les mêmes quelle que soit l’intention de celui qui l’a commis ; en revanche, l’appréciation de la faute et le choix de la sanction peuvent varier selon qu’il a été délibéré ou non13 ». Autrement dit, la qualification de la « faute » et le choix de la sanction peuvent varier selon que la conduite signalée a été commise délibérément ou non. Cela signifie que le même manquement (comme une erreur dans la gestion des données, l’altération des résultats, etc.) peut être traité différemment en fonction de l’intention.




Le noyau dur des méconduites scientifiques

Les méconduites scientifiques les plus graves, celles pour lesquelles l’intentionnalité ne fait guère de doute, sont qualifiées de « fraudes » et sont étroitement associées à la tripartition « fabrication, falsification, plagiat » (FFP).

La fabrication consiste à créer délibérément de toutes pièces des données ou des résultats. Même s’il est admis qu’il s’agit d’une méconduite rare, il peut arriver que des scientifiques fassent état, de données, d’expériences ou de résultats qui n’existent tout simplement pas. Les données, les expériences ou les résultats fabriqués sont imaginaires et ce faisant impossibles à reproduire et à valider, mais également susceptibles d’entraîner la communauté scientifique sur des pistes sans fondement.

La falsification consiste à altérer délibérément des données ou des résultats. Plus fréquente que la fabrication, la falsification peut par exemple consister à modifier des valeurs de mesures ou des résultats expérimentaux pour que ces données correspondent à une hypothèse souhaitée. Un scientifique peut également manipuler des images, des graphiques ou des résultats visuels pour renforcer l’impact visuel comme la portée apparente de ses résultats.

Le plagiat correspond à l’appropriation délibérée d’une idée ou d’un contenu sans le consentement de son auteur et sans citer ses sources. Dans sa forme la plus ordinaire, cette méconduite consiste à se faire indûment passer pour l’auteur de portions significatives d’un article, d’un livre ou de tout autre document scientifique produit par autrui. Ce défaut de reconnaissance constitue une appropriation illicite d’une contribution intellectuelle donnée.

La Charte nationale de déontologie des métiers de la recherche souligne que ces trois conduites constituent « les manquements les plus graves à l’intégrité. Ils doivent être signalés à l’institution et combattus ». Le Code de conduite européen pour l’intégrité en recherche (2018, version révisée) souligne de son côté la diversité des aspects de la recherche concernés par ce triptyque : « La fraude scientifique désigne généralement la fabrication, la falsification ou le plagiat lors de la proposition, la réalisation, l’évaluation ou la déclaration des résultats de la recherche. » Une façon de rappeler que le périmètre des manquements graves à l’intégrité ne se limite pas à la simple production de connaissance : il s’étend de la conception des projets à la communication des résultats vers le grand public, en passant par toutes les étapes intermédiaires d’évaluation.

Dans son guide Pratiquer une recherche intègre et responsable (2017), le Comets rappelle que les trois composantes du triptyque FFP n’ont pas le même statut au regard du droit. Autant le plagiat peut être sanctionné au civil et au pénal s’il est reconnu comme « contrefaçon », autant les sanctions associées à la fabrication ou à la falsification des données, des méthodes ou des résultats, relèvent d’une forme d’autorégulation de la communauté scientifique. En France, une fois les signalements instruits par les référents, ce sont les responsables des établissements concernés qui doivent « qualifier le manquement comme tel et en apprécier la gravité afin de prendre les mesures de prévention, de remédiation ou de sanction qu’ils estiment s’imposer. Cette appréciation relève de leur pouvoir de direction14 ».

Ces méconduites scientifiques constituent des écarts majeurs et spectaculaires par rapport aux principes de l’intégrité. Elles obtiennent un écho public souvent important. Mais leur fréquence, comme la façon dont elles sont liées les unes aux autres, restent difficiles à établir précisément. Un scientifique qui falsifie régulièrement ses données ou ses résultats peut être progressivement amené à opter pour une pratique plus radicale, telles que la fabrication de données ou de résultats. Tout comme il ne paraît pas impossible que les scientifiques qui falsifient leurs données ou résultats aient pu antérieurement adopter des conduites moins graves, plus triviales, mais tout aussi discutables.




Les pratiques discutables

La catégorie des « pratiques discutables » – dite également en anglais « questionable research practices » (QRP) – occupe un espace intermédiaire entre ce qui relève de l’erreur ou de la négligence, d’un côté, et de la fraude caractérisée, de l’autre. Même si le terme de « pratique discutable » est relativement ancien15, sa généralisation remonte au début des années 1990 à l’occasion d’un rapport de la National Academy of Sciences aux États-Unis16. Ce rapport définit l’intégrité non comme un ensemble de valeurs, mais comme « l’adhésion des scientifiques et de leurs institutions à des méthodes honnêtes et vérifiables pour proposer, réaliser, évaluer et rendre compte des activités de recherche » (p. 4).

Ce rapport introduit par ailleurs une démarcation nette entre les méconduites scientifiques proprement dites et les pratiques discutables. Les premières sont identifiées au triptyque FFP : « […] le cœur de la définition de l’inconduite scientifique doit être constitué par la fabrication, la falsification et le plagiat » (ibid., p. 5). Les secondes ont un statut plus incertain : elles s’apparentent à des actions qui peuvent être préjudiciables au processus de recherche, mais à propos desquelles il n’existe pas de consensus au sein de la communauté scientifique :

Il n’y a pas actuellement de consensus général sur la gravité de ces actions, ni sur les normes de comportement à adopter en la matière. Les pratiques de recherche discutables ne portent pas directement atteinte à l’intégrité du processus de recherche et ne répondent donc pas aux critères […] pour être incluses dans la définition de la méconduite scientifique. Cependant, elles méritent l’attention car elles peuvent éroder la confiance dans l’intégrité du processus de recherche, violer les traditions associées à la science, affecter les conclusions scientifiques, faire perdre du temps et des ressources, et affaiblir la formation des nouveaux scientifiques. [Ibid., p. 6]


Et le rapport d’inviter la communauté scientifique à se mobiliser pour décourager les pratiques discutables :

La meilleure façon de décourager les pratiques discutables est de recourir à l’évaluation par les pairs et au système de nominations, d’évaluations et d’autres récompenses dans l’environnement de la recherche, ainsi qu’à des programmes de formation qui mettent l’accent sur un comportement responsable dans l’environnement de la recherche. [Ibid., p. 12]


Le Code de conduite européen pour l’intégrité en recherche propose une liste de treize pratiques dites « discutables » ou « contestables » : 1) « altérer la paternité ou dénigrer le rôle d’autres chercheurs dans des publications » ; 2) « publier d’importants passages tirés d’une de ses propres publications précédentes, notamment des traductions, sans reconnaître ou citer dûment l’original (“autoplagiat”) » ; 3) « citer de manière sélective afin d’améliorer ses propres résultats ou de satisfaire les rédacteurs, évaluateurs ou collègues » ; 4) « s’abstenir de publier les résultats de la recherche » ; 5) « permettre aux donateurs/sponsors de compromettre l’indépendance lors du processus de recherche ou de la déclaration des résultats en introduisant ou en favorisant des biais » ; 6) « allonger de manière inutile la bibliographie d’une étude » ; 7) « accuser un chercheur de faute ou d’autres manquements de façon malveillante » ; 8) « présenter les résultats de recherche de manière erronée » ; 9) « exagérer l’importance et l’applicabilité pratique des conclusions » ; 10) « retarder ou gêner de manière inappropriée les travaux d’autres chercheurs » ; 11) « abuser de son ancienneté pour encourager les manquements à l’intégrité en recherche » ; 12) « passer sous silence les manquements supposés à l’intégrité en recherche commis par des tiers ou couvrir les réponses inappropriées apportées par des institutions à des fraudes ou à d’autres manquements » ; 13) « créer ou soutenir des revues qui sapent le contrôle de la qualité de la recherche (“revues prédatrices”) ».

Cette nomenclature européenne constitue une première illustration de la diversité des pratiques définies comme discutables. Certaines relèvent de la manipulation, d’autres de l’omission ou encore de l’exagération. Mais dans la mesure où ces pratiques concernent l’ensemble des dimensions du travail scientifique – l’acquisition, le traitement ou l’analyse des données, la présentation et l’interprétation des résultats, la rédaction et l’autorat des publications, le processus éditorial, la vie du collectif de recherche, l’indépendance du chercheur, l’expression publique du chercheur –, cette liste de pratiques discutables peut être aisément complétée. Le tableau ci-dessous présente une vision étendue de cette « zone grise » des pratiques discutables en réunissant les différentes conduites recensées dans un ouvrage rédigé par des référents à l’intégrité scientifique17.







	Dimension du travail scientifique
	Pratiques discutables




	L’acquisition, le traitement, l’analyse des données

	
L’usage de méthodes inadéquates pour la production ou l’analyse des données.

Le mauvais usage des méthodes statistiques, à dessein (on est alors proche de la falsification) ou par manque de compétences.

Le fait de ne pas tenir compte d’observations ou de résultats de manière arbitraire, c’est-à-dire sans justification d’ordre méthodologique ou expérimental.

Une insuffisance ou une absence de documentation, de stockage des données ou d’archivage.





	La présentation et l’interprétation des résultats

	
La surinterprétation des résultats, l’exagération de leur nouveauté, de leur importance ou de leur applicabilité.

L’absence de transparence et d’exhaustivité dans la communication des méthodes, protocoles et conditions expérimentales utilisés.

L’omission (volontaire ou non) de données qui pourraient contredire une hypothèse.

La reformulation de l’hypothèse de départ pour qu’elle s’ajuste aux résultats obtenus.

Le fait d’utiliser des travaux antérieurs sans les citer.





	La rédaction et l’autorat des publications

	
La sélection biaisée de citations, l’omission délibérée de citations pertinentes, l’insertion de citations erronées ou indues, etc.

Le fait d’obtenir ou d’attribuer le statut de coauteur d’une publication à quelqu’un qui n’y a pas apporté de contribution le justifiant.

Au contraire, le fait d’omettre ou de refuser d’attribuer le statut de coauteur d’une publication à une personne qui y a apporté une contribution le justifiant.

Le fait d’attribuer le statut de coauteur d’une publication à une personne qui n’a pas donné son accord pour cela, quelle qu’ait été sa contribution.





	Le processus éditorial

	
Le fait de ne pas chercher à apporter les modifications les plus appropriées (éventuellement la rétractation) à une publication après avoir découvert qu’elle était erronée.

Les manquements aux devoirs d’impartialité et de confidentialité des éditeurs ou des relecteurs, et la critique injustifiée de manuscrits en vue de compromettre leur publication.

La contribution, en tant qu’éditeur ou relecteur, au fonctionnement de revues « prédatrices ».





	La vie du collectif de recherche

	
La contrainte exercée sur un chercheur afin de le pousser à un manquement, pour quelque raison que ce soit (l’existence d’une relation hiérarchique descendante est un facteur aggravant).

Les pratiques inappropriées d’encadrement et de suivi des travaux menés par des stagiaires, étudiants, doctorants, personnels techniques titulaires ou contractuels.

Les allégations malveillantes de manquements à l’intégrité scientifique.





	L’indépendance du chercheur

	
L’acceptation d’accords de collaboration ou de sources de financement qui ne préservent pas l’indépendance de jugement, de publication ou d’expertise du chercheur au-delà de ce qui est raisonnablement utile à la préservation d’éventuels droits de propriété intellectuelle : par exemple, modifier la méthodologie d’un projet de recherche ou l’interprétation des résultats obtenus pour répondre aux pressions d’un financeur.

La dissimulation de liens d’intérêts, d’arrangements financiers ou de procédures de collaboration qui pourraient, s’ils étaient connus, influencer la lecture de résultats scientifiques ou d’une expertise produite.




	L’expression publique du chercheur
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